
Chorale Gospel « Sounds of Freedom” 

Conditions d’adhésion:  

Chaque année, l’année de cours débute l’avant dernière semaine de septembre et prend fin suivant le 
calendrier scolaire la première semaine de Juillet. Il n’y a pas de séance durant les vacances scolaires / 
L’abonnement est annuel / une séance gratuite d’essai est proposée. Une fois l’année réglée, un délai de 
rétraction de 15 jours est proposé. Aucun remboursement n’est possible sauf pour cause de déménagement 
à plus de 50 km du lieu de cours, de perte d’emploi (sur justificatif) ou de maladie empêchant la présence en 
cours (sur certificat médical) sur plus de 10 séances. L’absence ponctuelle du choriste en cours ne fera pas 
l’objet de remboursement. Toute séance annulée du fait de la cheffe de chœur sera remplacée par une autre 
séance en fonction des disponibilités des choristes. Plusieurs concerts par an sont proposés en sus des 
séances sur libre participation des choristes.  

Un paiement en plusieurs fois ou en espèce est possible (paiement à réaliser directement auprès de la 
cheffe de chœur, tous les chèques sont demandés lors de l’inscription) :  

En 2 fois, En 3 fois, En 4 fois, En 5 fois, en 10 fois maximum (Paiements à réaliser à l’ordre de Phenix)  

En validant mon inscription par le paiement de mon abonnement annuel, j’accepte les 
conditions d’adhésion décrites ici. 

Droits à l’image  

En m’inscrivant, j’autorise la société Phénix en la personne de Cécile Andrault à reproduire et 
exploiter mon image fixée ou non fixée dans le cadre de photographies ou de vidéos pour la 
promotion et la communication de la chorale Gospel « Sounds of Freedom » basée à Ploemeur. 
Cette autorisation emporte la possibilité pour les photographes amateurs ou professionnels ou la 
société « Phénix » d’apporter à la fixation initiale de mon image toutes modifications, adaptations 
ou suppressions qu’il jugera utile. Le Photographe pourra notamment l’utiliser, la publier, la 
reproduire, l’adapter ou la modifier, seule ou en combinaison avec d’autres matériels, par tous les 
moyens, méthodes ou techniques actuellement connues ou à venir.  

Cette autorisation est valable pour toute utilisation pour une durée de 10 ans, 
Sur les territoires : monde, tous pays, sur tous les supports matériels et immatériels, en tous formats 
connus ou inconnus à ce jour, et notamment, sans que cette liste ne soit exhaustive : support papier 
(tirages des photographies), catalogues et éditions diverses, CDROM / DVDROM et autres 
supports numériques connus et inconnus a ce jour, tout support audiovisuel, notamment cinéma, 
TV et par tous moyens inhérents a ce mode de communication, internet (incluant Intranet, 
Extranet, Blogs, réseaux sociaux), tous vecteurs de réception confondus (smartphones, tablettes, 
etc.), médias presse (spots publicitaires télévisuels, spots publicitaires cinématographiques), 
supports de communication interne, supports promotionnels (PLV, ILV, campagnes d’affichage 
en tous lieux, toutes dimensions et sur tous supports (urbain, aéroports, gares, transports en 
commun, etc.)), supports destinés à la vente (produits de merchandising : cartes postales, posters, 
tee-shirt, etc.), droit d’intégration dans une autre oeuvre / oeuvre multimédia.  

Je garantis n’être lié(e) par aucun accord avec un tiers, de quelque nature que ce soit, ayant pour 
objet ou pour effet de limiter ou empêcher la mise en oeuvre de la présente autorisation. 
La présente autorisation d’exploitation de mon droit à l’image est consentie à titre gratuit.  
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